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Spotlight 

A chaque fois, un sujet mis en lumière 
 
Cette fois, 
Les évolutions des transitions vers l’emploi des chômeurs selon leur profil 
 

1 Introduction 
 
Dans ce spotlight, nous examinons brièvement les 
évolutions des transitions vers l’emploi selon le profil 
des chômeurs complets indemnisés demandeurs 
d’emploi au cours de la période 2010-2017. Ces 
évolutions sont influencées par différents facteurs, 
principalement les évolutions conjoncturelles et 
démographiques d’une part et les politiques de 
l’emploi et les réformes de l’assurance chômage 
d’autre part. 
 

2 Méthodologie 
 
Cette analyse se limite aux chômeurs complets 
indemnisés demandeurs d'emploi (CCI-DE) au cours 
des mois de décembre 2010, 2013 et 2016.  
Notamment les personnes qui bénéficient d'une 
allocation d'activation, d'une dispense en raison d'une 
formation ou pour prodiguer des soins, et les 
chômeurs à temps partiel ne sont pas pris en 
considération.  Pour chacune des personnes, l'on a 
compté le nombre de jours couverts par une 
occupation en tant que salarié ou qu'indépendant au 
cours de l'année suivante1. La proportion de 
personnes comptabilisant au moins un jour de travail 
dans l'année qui suit le mois de décembre où elles ont 
bénéficié d'une allocation comme CCI-DE est appelée 
ci-après fraction de travail. La fraction de travail 
comprend également les personnes qui, au cours d'un 
mois, combinent chômage et travail. Cette fraction de 
travail est en outre subdivisée en une fraction de 
travail de courte et de longue durée selon qu'il s'agit 
de personnes ayant presté respectivement 1-100 jours 
de travail ou plus de 100 jours de travail dans l'année 
qui suit le mois de décembre.  

 

1 Selon les déclarations faites dans DIMONA (base de données des 
déclarations des employeurs) et les données de l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants (INASTI). 

3 Résultats 

 

3.1 Région et année 

Au cours des mois de décembre 2010, 2013 et 2016, 
442 559, 456 161 et 371 513 personnes différentes ont 
respectivement bénéficié d'une allocation comme CCI-
DE (annexe 1).  Respectivement 40,3 %, 39,7 % et 
43,1 % de ces personnes ont travaillé au moins un jour 
dans l'année qui a suivi (annexe 2). Le taux de 
transition vers l’emploi a ainsi augmenté de 2,8 points 
de pourcentage, soit 7,1 %, entre 2011 et 2017 et de 
3,4 points de pourcentage, soit 8,6%, entre 2014 et 
2017. 

 
Figure 1 : Evolution des fractions de travail par Région. 

 
Pour chaque Région, les fractions de travail sont les 
plus élevées pour les chômeurs en décembre 2016. 
Pour l'ensemble des périodes considérées, la Région 
flamande connaît la fraction de travail la plus élevée : 
entre 48,5 % et 49,6 % (fig. 1 et annexe 2). C'est en 
Région de Bruxelles-Capitale qu'est enregistrée la plus 
petite fraction de travail : entre 33 % et 35 %.  
En Région wallonne, entre 2013 et 2016, tant la 
fraction de travail que la part de celle-ci de longue 
durée ont connu une plus forte hausse que dans les 
autres Régions : la fraction de travail s'élevait à 40,1 % 
en 2016, contre 34,9 % en 2013 (soit une hausse de 
5,2 points de pourcentage ou 15,0%) (Fig. 1 et annexe 
2) ; la part de la fraction de travail de longue durée est 
passée de 46,4 % à 50,3 % au cours de la même 
période, soit une progression de 3,9 points de 
pourcentage ou de 8,4 %. (Fig. 1 et annexe 3).  
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3.2 Statut 

Pour tous les statuts, l'on constate une augmentation 
de la fraction de travail entre 2013 et 2016.  
L’augmentation est plus importante pour les chômeurs 
après des études pour qui la fraction de travail passe 
de 44,3 à 52,3 % (soit une hausse de 8 points de 
pourcentage ou de 18,1 %). Outre la reprise de 
l’économie qui sur le marché de l’emploi profite 
davantage aux jeunes, les réformes du droit aux 
allocations d'insertion jouent ici probablement aussi un 
rôle (voir l’étude «La limitation du droit aux allocations 
d’insertion : nature des sorties en 2016 » publiée en 
avril 2018 sur le site internet de l’ONEM). La part de la 
fraction de travail de longue durée a également 
augmenté pour tous les statuts, sauf pour les 
chômeurs après des prestations de travail à temps 
partiel volontaire (annexes 2 et 3).  

 
Figure 2 : Fraction de travail et part de la fraction de travail de 
longue durée par période et par statut pour le pays 

 
La figure 2 illustre, pour les différents statuts et pour 
chacune des périodes examinées, la relation entre 
l'occupation (fraction de travail) et sa durabilité (part de 
fraction de travail de longue durée). Les personnes 
bénéficiant du régime de chômage avec complément 
d'entreprise (RCC) connaissent les fractions de travail 
les plus faibles, avec la part la plus élevée de la 
fraction de travail de longue durée.  En revanche, les 
chômeurs après des études connaissent les fractions 
de travail les plus élevées, avec la plus petite part de 
fraction de travail de longue durée. 
 
La répartition par statut diffère entre les Régions, et ce 
non seulement pour ce qui est du nombre de 
chômeurs mais aussi concernant les fractions de 
travail. En Région flamande, et en Région wallonne 
dans une moindre mesure, les fractions de travail sont 
plus élevées après un travail à temps plein qu'après 
un travail à temps partiel (Région flamande : 6-7 points 
de pourcentage d'écart) ; Région wallonne : 4-5 points 
de pourcentage d'écart ; annexe 2). En Région de 
Bruxelles-Capitale, il n'y a pas de différence notable 
entre les fractions de travail après un travail à temps 
plein et un travail à temps partiel (0-2 points de 
pourcentage d'écart). 
En Région flamande, les fractions de travail après des 
études sont de 13 (2013) à 17 points de pourcentage 
(2010) plus élevées qu'après un travail à temps plein 
(annexe 2). En Région wallonne et en Région de 
Bruxelles-Capitale, cet écart se limite à 10 points de 
pour cent maximum. 
 
 
 

3.3 Sexe 

Dans toutes les Régions et pour toutes les périodes 
considérées, les fractions de travail sont les plus 
élevées chez les hommes avec, en fonction de la 
Région et de l'année, de 4 à 9 points de pourcentage 
d'écart (annexe 2 et fig. 3).  
Entre 2013 et 2016, la fraction de travail des hommes 
a connu une hausse un peu plus rapide que celles des 
femmes : + 3,8 points de pourcentage par rapport à 
+ 2,8 points de pourcentage (annexe 2). 
Il n'y a pas de grande différence entre les sexes dans 
la part des fractions de travail de courte et de longue 
durée.  Tant chez les hommes que chez les femmes, 
la part de la fraction de travail de longue durée oscille 
autour des 50 % (annexe 3). 
 

 
Figure 3 : Répartition des fractions de travail par sexe (2016 ; pays). 

 

3.4 Âge et durée de chômage 

Dans toutes les catégories d'âge, la fraction de travail 
a augmenté entre 2013 et 2016, et ce principalement 
chez les jeunes : + 7,7 points de pourcentage, mais 
également chez les 50 ans et plus : + 4,7 points de 
pourcentage. Pour ce dernier groupe, nous constatons 
toutefois une baisse de la part de la fraction de travail 
de longue durée (-2,3 points de pourcentage), alors 
que nous observons une hausse pour les autres 
classes d'âge (annexe 2). 
 
Pour tous les chômeurs, quelle que soit leur durée de 
chômage, la fraction de travail entre 2013 et 2016 a 
connu une évolution positive.  Il en va de même pour 
la part de la fraction de travail de longue durée.  
 
La durée de chômage est intrinsèquement liée à l'âge, 
et ces deux caractéristiques sont dès lors analysées 
conjointement ci-après.  
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Figure 4 : Fraction de travail (au-dessus) et part de la fraction de 
travail de longue durée par rapport à la fraction de travail totale (en 
dessous) par classe d'âge et par durée de chômage (2016) 

 
Tant l'âge que la durée du chômage sont très 
négativement corrélés avec la fraction de travail (fig. 
4). En 2016, la fraction de travail a ainsi baissé de 
85 % pour les personnes de moins de 20 ans ayant 
seulement 1 mois de chômage à 4 % pour les 60 ans 
et plus qui sont déjà au chômage depuis plus de 10 
ans. 
 
En revanche, la part de la fraction de travail de longue 
durée augmente à mesure que l'âge augmente. Cela 
suggère un potentiel d'investissement plus durable des 
travailleurs expérimentés, plus âgés. Les personnes 
qui sont au chômage depuis longtemps sont 
principalement recrutées pour des courtes périodes. 
 

3.5 Catégorie familiale 

C'est chez les chefs de ménage que l'on constate la 
hausse la plus élevée de la fraction de travail entre 
2013 et 2016 : + 4,4 points de pourcentage (annexe 
2), ainsi que la plus petite augmentation de la part de 
la fraction de travail de longue durée : + 1,9 point de 
pourcentage (annexe 3). 

 
Figure 4 : Répartition des fractions de travail suivant la catégorie 
familiale (2016 ; pays). 

 
Figure 4 : Répartition des fractions de travail suivant la catégorie 
familiale (2016 ; pays). 
 

Dans toutes les Régions et dans toutes les périodes 
considérées, les fractions de travail sont les plus 
élevées chez les cohabitants (catégorie B) et les plus 
faibles chez les chefs de ménage (catégorie A) (fig. 4). 
Il faut rappeler que plus de 40 % des chefs de ménage 
sont des familles monoparentales. Pour eux, ce qu'on 
appelle le piège à l'emploi est sans doute le plus 
important. 
C'est uniquement pour les cohabitants que la part de 
la fraction de travail de longue durée est plus élevée 
que celle de la fraction de travail de courte durée. 
 

3.6 Nationalité et niveau d'études 

Entre 2013 et 2016, tant les fractions de travail des 
étrangers UE (+ 5,3 points de pourcentage) que celles 
des étrangers hors UE (+ 5,4 points de pourcentage) 
ont augmenté davantage que celles des Belges 
(+ 3 points de pourcentage) (annexe 2). En 2016, les 
fractions de travail des étrangers en Région flamande 
et en Région de Bruxelles-Capitale ont même dépassé 
celles des Belges (fig. 5 au-dessus). En Région 
flamande, ce sont surtout les étrangers hors UE qui 
connaissent une fraction de travail plus élevée, alors 
qu'en Région de Bruxelles-Capitale, il s'agit surtout 
des étrangers UE.  En Région wallonne, en 2016, les 
fractions de travail des étrangers sont moins élevées 
que celles des Belges. 
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Figure 5 : Evolution de la différence entre les fractions de travail et la 
part de la fraction de travail de longue durée des étrangers par 
rapport à celles des Belges par Région. 

 
Ces constatations doivent néanmoins être nuancées.   
En effet, il existe une nette différence entre les 
nationalités pour ce qui concerne le nombre de jours 
d'occupation.  En Région flamande, la part de la 
fraction de travail de longue durée par rapport à la 
fraction de travail totale est de 9,6 à 13,3 points de 
pourcentage moins élevée pour les étrangers hors UE 
que pour les Belges (fig. 5, partie inférieure ; et annexe 
3). En Région de Bruxelles-Capitale, ce sont 
principalement les étrangers UE qui connaissent une 
fraction de travail de longue durée relativement faible.  
 

 
 
Figure 6 : Répartition des nationalités selon le niveau d'études 
(2016 ; Région flamande). 

 

 
Par ailleurs, l'on note une nette différence entre les 
étrangers et les Belges concernant le niveau de 
qualification. En Région flamande, en décembre 2016, 
moins de la moitié des Belges au chômage et 
demandeurs d'emploi étaient peu qualifiés, alors que 
chez les étrangers UE, ils sont plus de 60 % et chez 
les étrangers hors UE, quatre chômeurs demandeurs 
d'emploi sur cinq sont peu qualifiés (fig. 6). Tant la 
fraction de travail de courte durée que celle de longue 
durée sont beaucoup plus faibles pour les peu 
qualifiés que pour les moyennement et hautement 
qualifiés (fig. 7). 
 

 
Figure 7 : Répartition selon la fraction de travail des différents 
niveaux d'études (décembre 2016 ; pays) 
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3.7 Incapacité de travail 

Le degré d'incapacité de travail détermine dans une 
importante mesure la fraction de travail (fig. 8). Les 
fractions de travail de courte et de longue durée de 
personnes présentant un degré d'incapacité de travail 
de 33% ou plus sont quatre à cinq fois moins élevées 
que celles des autres personnes. 
 

 
Figure 8 : Répartition des fractions de travail par degré d'incapacité 
de travail (IT ; 2016 ; pays). 

 
 

4 Discussion 
 
Ce spotlight illustre de manière quantitative les 
différences (et leur évolution) en matière de fractions 
de travail entre les Régions, les statuts, les sexes, les 
classes d'âge, les durées de chômage, les catégories 
familiales, les nationalités, les niveaux d'études et les 
degrés d'incapacité de travail. 
 
Ces caractéristiques ne peuvent être considérées 
indépendamment les unes des autres. Ainsi, les 
fractions de travail moins élevées en Région wallonne 
et dans la Région de Bruxelles-Capitale peuvent en 
partie être expliquées en examinant la composition de 
la population de chômeurs. En effet, les populations de 
chômeurs dans ces deux Régions comprennent 
proportionnellement davantage de groupes avec des 
fractions de travail relativement faibles que la 
population de chômeurs en Flandre, à savoir des chefs 
de ménage, des isolés, des personnes peu qualifiées 
et des chômeurs de longue durée.  Toutefois, la 
Région wallonne compte un nombre relativement plus 

élevé de chômeurs après des études et de jeunes 
chômeurs, deux groupes présentant des fractions de 
travail relativement élevées. Il faut enfin rappeler que 
cette même région comporte également un nombre 
proportionnellement moins élevé d’emplois localisés 
sur son territoire.  
 
Afin de distinguer des facteurs de causalité, il convient 
de sélectionner des sous-populations répliquées qui 
diffèrent uniquement en ce qui concerne la (les) 
caractéristique(s) considérée(s). Dans cette analyse, 
les facteurs analysés ne sont pas indépendants les 
uns des autres, et il est possible qu'ils soient 
seulement une conséquence d'un facteur causal sous-
jacent (p. ex. les différences socio-économiques et 
culturelles).  
 
Un effet d'interaction interpellant sur la fraction de 
travail est constaté entre nationalité et niveau 
d'études : Les fractions de travail des Belges 
augmentent fortement à mesure que le niveau de 
qualification augmente, alors que pour les étrangers, le 
niveau d'études n'a pas d'impact clair sur la fraction de 
travail. Cela peut résulter de plusieurs facteurs 
(combinés) : la division en trois niveaux d'études n'est 
pas assez précise, les études des étrangers ne sont 
pas valorisées de la même manière que celles des 
Belges sur le marché de l'emploi, le profil des 
étrangers au chômage diffère dans d'autres 
caractéristiques déterminantes (âge, catégorie 
familiale, etc.). 
 
Ce spotltight se limite à trois « moments instantanés », 
à savoir décembre 2010, 2013 et 2016. Au sein de 
cette période restreinte, l'on constate malgré tout, 
entre 2013 et 2016, principalement en Région 
wallonne, une évolution tant vers des fractions de 
travail plus élevées que vers une part plus importante 
d'occupation davantage durable dans la fraction de 
travail totale.  Ce n'est que pour les chômeurs après 
des prestations de travail à temps partiel volontaire et 
pour les chômeurs de 50 ans et plus que nous 
constatons une baisse de la part de la fraction de 
travail de longue durée au cours de cette période.  
 
La division binaire de la fraction de travail entre une 
fraction de travail de longue et de courte durée vient 
nuancer les tendances observées. Nous constatons 
ainsi qu'un certain nombre de sous-populations 
connaissent certes une fraction de travail élevée, mais 
qu'il s'agit essentiellement de travail de (plus) courte 
durée (en l'espèce les chômeurs après des études et 
les étrangers). Cette observation plaide pour une 
évaluation globale de la politique de l'emploi et des 
groupes cibles, qui reprend également dans l'analyse 
des aspects définissant la qualité du travail (p.ex. le 
régime, la durée, la rémunération, la fonction, etc.). 
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5 Conclusion  
 
Nous retenons les éléments suivants : 

•  Entre 2011, 2014 et 2017, la fraction de travail est 
passée de 40,3% à 39,7% et à 43,1%. Le taux de 
transition vers l’emploi a ainsi augmenté de 2,8 
points de pourcentage, soit 7,1%, entre 2011 et 
2017 et de 3,4 points de pourcentage, soit 8,6%, 
entre 2014 et 2017. 

•  La hausse concerne toutes les caractéristiques 
considérées (statut, sexe, catégorie...). Elle est 
plus marquée en Région wallonne (5,2 points de 
pourcentage ou 15%) et en particulier pour les 
jeunes (8,9 points de pourcentage ou 17,5%).  

•  La hausse plus élevée (8 points de pourcentage 
ou 18,1% entre 2013 et 2016) de la fraction de 
travail chez les chômeurs après des études laisse 
supposer que cette évolution ne résulte pas 
uniquement de la reprise économique et de ses 
effets sur le marché de l'emploi qui profitent 
davantage aux jeunes mais également des 
réformes du régime des allocations d’insertion.  

•  Les fractions de travail varient fortement selon la 
Région, le statut, l'âge, la catégorie familiale, le 
niveau d'études, la durée du chômage et 
l'incapacité de travail et, dans une mesure plus 
limitée, selon le sexe et la nationalité.  

•  Comparé à 2013, on note aussi pour toutes les 
catégorisations, une hausse de la part d'emploi 
plus durable en 2016 (de 48,2% à 51,3%), sauf 
pour les 50 ans et plus et les chômeurs après des 
prestations de travail à temps partiel volontaire.  

•  Certains chômeurs connaissent des fractions de 
travail plus élevées, comme les chômeurs après 
des études et les étrangers en Flandre et à 
Bruxelles, mais des durées de travail plus 
courtes. 
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Annexe 1 : Nombre de CCI-DE (personnes) en décembre 2010, 2013 et 2016, réparti selon la 
Région et par catégorisation 
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Annexe 2 : Fractions de travail pour les chômeurs en décembre 2010, 2013 et 2016, 
réparties selon la Région et par catégorisation 
 
Pour chaque catégorisation, la ligne supérieure est le point de référence (indiquée par « réf. »). Les lignes suivantes mentionnent la 
différence par rapport à ce point de référence.   
Exemple : 
Pour les hommes, en décembre 2016, la fraction de travail s'élevait à 45,7 % pour le pays.  Chez les femmes, l'on observe pour cette période et 
pour le pays une différence de - 5,9 % par rapport à ce point de référence.  Cela signifie que la fraction de travail pour les femmes en décembre 
2016 s'élève à 45,7 % - 5,9 % = 39,8 %. 
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Annexe 3 : Part de la fraction de travail de longue durée au sein de la fraction de travail 
totale pour les chômeurs en décembre 2010, 2013 et 2016, répartie selon la Région et par 
catégorisation.  
 
Pour chaque catégorisation, la ligne supérieure est le point de référence (indiquée par « réf. »). Les lignes suivantes mentionnent la 
différence par rapport à ce point de référence.   
Exemple : 
Pour les hommes, en décembre 2016, la part de la fraction de travail de longue durée dans la fraction de travail totale s'élevait à 51,6 % pour le 
pays.  Chez les femmes, l'on observe pour cette période et pour le pays une différence de - 0,8 % par rapport à ce point de référence.  Cela signifie 
que, en décembre 2016, la part de la fraction de travail de longue durée dans la fraction de travail totale s'élève à 51,6 % - 0,8 % = 50,8 %. 

 

 


